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PREFECTURE 
CABINET DU PREFET 
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE 
ET DE PROTECTION CIVILE  
 
 

ARRETE 

du  25 janvier 2016 portant 

Constitution de la sous-commission départementale pour la sécurité des terrains de camping 
et de stationnement des caravanes. 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relati f à la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, rel atif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009, relatif à  l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif a ux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif à cer taines commissions administratives à 
caractère consultatif ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014 153-0007 du 02 juin 2 014 portant renouvellement des 
membres de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la sous-commission 
départementale pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement des 
caravanes ; 

Vu l’avis de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité émis 
lors de sa séance plénière du 12 février 2015 ; 

 
Sur proposition  de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet ; 
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ARRETE 

Article 1 : La composition de la sous-commission départementale pour la sécurité des 
terrains de camping et de stationnement des caravanes du département du Haut-
Rhin est fixée comme indiqué à l'article 4. 

Article 2 : Cette sous-commission a pour attribution les prescriptions d'information, d'alerte 
et d'évacuation permettant d'assurer la sécurité des occupants des terrains de 
camping et de stationnement des caravanes. 

Article 3 : La sous-commission est présidée, soit par un membre du corps préfectoral, soit 
par le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile ou son 
Adjoint, soit par le Secrétaire Général ou un Attaché de catégorie A de la sous-
préfecture de l’arrondissement concerné. 

Article 4 : Sont membres avec voix délibérative pour toutes les affaires : 
- Le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile ou son 

suppléant, 
- Selon la zone de compétence : le Directeur Départemental de la Sécurité 

Publique ou le Commandant du groupement de Gendarmerie Départementale, ou 
leur représentant, 

- Le Directeur Régional de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement ou 
son représentant, 

- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations ou son représentant, 

- Le Directeur Départemental des Territoires ou son représentant, 
- Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours ou son 

représentant. 

Sont membres avec voix délibérative en fonction des affaires traitées : 
- Le Maire de la commune concernée (ou l'adjoint désigné par lui, ou le Conseiller 

Municipal qu’il aura délégué), 
- Les autres fonctionnaires de l'Etat, membres de la Commission Consultative 

Départementale de Sécurité et d'Accessibilité, non mentionnés ci-dessus, dont la 
présence s'avère nécessaire pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour, 

- Le Président de l'établissement de coopération intercommunale compétent en 
matière d'autorisation d'aménagement de terrains de camping et de caravaning 
lorsqu'il existe un tel établissement. Le président peut être représenté par un vice-
président, ou à défaut, par un membre du comité ou du conseil de l'établissement 
public qu'il aura désigné, 

Est membre avec voix consultative : 
- le Président Départemental de l’Hôtellerie de Plein Air, représentant des 

exploitants de camping dans le Haut-Rhin. 

Article 5 : Le Président peut également appeler à siéger à titre consultatif les administrations 
non membres de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et 
d'Accessibilité, ainsi que toute personne qualifiée. 

Article 6 : Chacun des membres de la sous-commission présent en séance doit pouvoir 
justifier de sa qualité ou du fait qu'il a bien pouvoir pour représenter l'organisme au 
titre duquel il siège. 

Article 7 : Le secrétariat de la sous-commission est assuré par le Service Interministériel de 
Défense et de Protection Civile. 

Article 8 : La durée du mandat des membres non fonctionnaires est de trois ans. En cas de 
décès ou de démission d'un membre de la commission en cours de mandat, son 
premier suppléant siège pour la durée du mandat restant à courir. 
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Article 9 : La sous-commission se réunit sur convocation écrite de son Président, adressée 
aux membres au moins dix jours à l'avance. 

Article 10 : Le Président fixe l'ordre du jour. La sous-commission examine les dossiers qui 
lui sont soumis et donne un avis favorable ou défavorable. Cet avis est obtenu par le 
résultat du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas 
de partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

Article 11 : En cas d’absence des représentants des services de l’Etat ou des fonctionnaires 
territoriaux membres de la sous-commission ou de leur représentant, le Maire de la 
commune concernée (ou l'adjoint désigné par lui, ou le Conseiller Municipal qu’il aura 
délégué), ou faute de leur avis écrit motivé, la sous-commission ne peut délibérer. 

Article 12 : L'arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la sous-commission 
départementale pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement des 
caravanes, est abrogé. 

Article 13 : Le Secrétaire Général de la préfecture, Sous-Préfet de l'arrondissement de 
Colmar-Ribeauvillé, le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet, les Sous-Préfets 
d’arrondissement, le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection 
Civile, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 
Fait à Colmar le 25 janvier 2016 

 
 Le Préfet, 

Signé : Pascal LELARGE 
 



 

1/3 
 
 

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20 00 - www.haut-rhin.gouv.fr 

PREFECTURE 
CABINET DU PREFET 
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE 
ET DE PROTECTION CIVILE  
 
 

ARRETE 

du  25 janvier 2016 portant 

Constitution de la commission de l’arrondissement d'Altkirch pour la sécurité contre les 
risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public. 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif  à la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, rel atif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif a ux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif à cert aines commissions administratives à 
caractère consultatif ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014 153-0007 du 02 juin 20 14 portant renouvellement des 
membres de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la commission de 
l’arrondissement d'Altkirch pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public; 

Vu l’avis de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité émis 
lors de sa séance plénière du 12 février 2015 ; 

 
Sur proposition  de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet ; 

 
ARRETE 

 

Article 1  : La composition de la commission de l'arrondissement d'Altkirch pour la sécurité 
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public est fixée comme indiqué à l'article 5. 
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Article 2 : Cette commission a pour attributions : 

- les visites de réception des établissements recevant du public des 2ème, 3ème et 
4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil, 

- les visites périodiques des établissements recevant du public des 2ème, 3ème et 
4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil, 

- les visites de contrôle ou inopinées des établissements recevant du public des 
2ème, 3ème et 4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil, 

- les visites de contrôle ou inopinées des établissements recevant du public de la 
5ème catégorie sans locaux à sommeil, exclusivement sur demande motivée du 
Maire de la commune concernée lorsque l’établissement présente des risques 
particuliers avérés. 

Article 3 : La commission a compétence territoriale sur l’ensemble de l’arrondissement 
d'Altkirch. 

Article 4 : La commission est présidée par le Sous-Préfet de l'arrondissement d'Altkirch ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement, par un autre membre du corps préfectoral, ou 
par le Secrétaire Général, ou un fonctionnaire de catégorie A ou B désigné par arrêté 
préfectoral, de la sous-préfecture d'Altkirch. 

Article 5 : Sont membres avec voix délibérative :  
- le Commandant de la Brigade de Gendarmerie territorialement compétent, ou son 

représentant, 
- un agent de la Direction Départementale des Territoires, pour les seules visites de 

réception des ERP de 2ème et 3ème catégorie, 
- un sapeur-pompier du SDIS du Haut-Rhin, titulaire de l'unité de valeur PRV2 et 

inscrit sur la liste d’aptitude départementale, 
- le Maire de la commune concernée (ou l’adjoint désigné par lui, ou le Conseiller 

Municipal désigné par lui), ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale 
en matière d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président 
de l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-
président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de 
tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d'une délégation), 

Article 6 : Le Président peut également appeler à siéger à titre consultatif les représentants 
de l’Etat ou des collectivités territoriales intéressés, membres ou non de la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du Haut-Rhin, 
ainsi que toute personne qualifiée. 

Article 7 : Le secrétariat de la commission est assuré par la sous-préfecture d'Altkirch. 

Article 8 : La commission se réunit sur convocation écrite de son Président, au moins une 
fois par mois. 

Article 9 : Le Président fixe l'ordre du jour. La commission examine les dossiers qui lui sont 
soumis et donne un avis, favorable ou défavorable. Cet avis est obtenu par le résultat 
du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas de 
partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

Article 10 : La commission ne peut émettre d’avis que si elle est réunie au complet. 

Article 11 : Le Président de séance signe le procès-verbal portant avis de la commission. 
Ce procès-verbal est transmis à l’autorité investie du pouvoir de police. 

Article 12 : La commission dispose d’un groupe de visite, comprenant : 
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- le Commandant de la Brigade de Gendarmerie territorialement compétent, ou son 

représentant, 
- un agent de la Direction Départementale des Territoires, pour les seules visites de 

réception des ERP de 2ème et 3ème catégorie, 
- un sapeur-pompier du SDIS du Haut-Rhin, titulaire de l'unité de valeur PRV2 et 

inscrit sur la liste d’aptitude départementale, 
- le Maire de la commune concernée (ou l’adjoint désigné par lui, ou le Conseiller 

Municipal désigné par lui), ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale 
en matière d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président 
de l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-
président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de 
tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d'une délégation), 

Article 13 : Le groupe de visite ne peut procéder à la visite d’un établissement relevant de 
l’arrondissement d'Altkirch que s’il est réuni au complet. 

Article 14 : Le rapporteur du groupe de visite devant la commission d’arrondissement est le 
sapeur-pompier titulaire de l’unité de valeur PRV2. 

Le secrétariat du groupe de visite est assuré par la sous-préfecture d'Altkirch. 

Article 15 : L’arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la commission de 
l’arrondissement d'Altkirch pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public, est abrogé. 

Article 16 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement d'Altkirch, le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de 
Secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 

Fait à Colmar, le 25 janvier 2016 
 

 Le Préfet, 
 
Signé : Pascal LELARGE 
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PREFECTURE 
CABINET DU PREFET 
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE 
ET DE PROTECTION CIVILE  
 
 

ARRETE 

du  25 janvier 2016 portant 

Constitution de la commission de l’arrondissement de Colmar-Ribeauvillé pour la sécurité 
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public. 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif  à la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, rel atif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif a ux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif à cert aines commissions administratives à 
caractère consultatif ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014 153-0007 du 02 juin 20 14 portant renouvellement des 
membres de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la commission de 
l’arrondissement de Colmar-Ribeauvillé pour la sécurité contre les risques d’incendie et 
de panique dans les établissements recevant du public; 

Vu l’avis de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité émis 
lors de sa séance plénière du 12 février 2015 ; 

 
Sur proposition  de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet ; 

 
 
 
 
 



2/3 

ARRETE 
 

Article 1  : la composition de la commission de l'arrondissement de Colmar-Ribeauvillé pour 
la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public est fixée comme indiqué à l'article 5. 

Article 2 : Cette commission a pour attributions : 

- les visites de réception des établissements recevant du public des 2ème, 3ème et 
4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil, 

- les visites périodiques des établissements recevant du public des 2ème, 3ème et 
4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil, 

- les visites de contrôle ou inopinées des établissements recevant du public des 
2ème, 3ème et 4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil, 

- les visites de contrôle ou inopinées des établissements recevant du public de la 
5ème catégorie sans locaux à sommeil, exclusivement sur demande motivée du 
Maire de la commune concernée lorsque l’établissement présente des risques 
particuliers avérés. 

Article 3 : La commission a compétence territoriale sur l’ensemble de l’arrondissement de 
Colmar-Ribeauvillé, à l’exclusion de la ville de Colmar qui relève de la commission 
communale de Colmar pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public. 

Article 4 : La commission est présidée par le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement, par un autre membre du corps préfectoral, 
ou par le Chef du service interministériel de défense et de protection civile, ou son 
représentant fonctionnaire de catégorie A ou B désigné par arrêté préfectoral. 

Article 5 : Sont membres avec voix délibérative :  
- le Commandant de la Brigade de Gendarmerie territorialement compétent, ou son 

représentant, 
- un agent de la Direction Départementale des Territoires, pour les seules visites de 

réception des ERP de 2ème et 3ème catégorie, 
- un sapeur-pompier du SDIS du Haut-Rhin, titulaire de l'unité de valeur PRV2 et 

inscrit sur la liste d’aptitude départementale, 
- le Maire de la commune concernée (ou l’Adjoint désigné par lui, ou le Conseiller 

Municipal désigné par lui), ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale 
en matière d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président 
de l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-
président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de 
tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d'une délégation) ; 

Article 6 : Le Président peut également appeler à siéger à titre consultatif les représentants 
de l’Etat ou des collectivités territoriales intéressés, membres ou non de la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du Haut-Rhin, 
ainsi que toute personne qualifiée. 

Article 7 : Le secrétariat de la commission est assuré par le service interministériel de 
défense et de protection civile. 

Article 8 : La commission se réunit sur convocation écrite de son Président, au moins une 
fois par mois. 
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Article 9 : Le Président fixe l'ordre du jour. La commission examine les dossiers qui lui sont 
soumis et donne un avis, favorable ou défavorable. Cet avis est obtenu par le résultat 
du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas de 
partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

Article 10 : La commission ne peut émettre d’avis que si elle est réunie au complet. 

Article 11 : Le Président de séance signe le procès-verbal portant avis de la commission. 
Ce procès-verbal est transmis à l’autorité investie du pouvoir de police. 

Article 12 : La commission dispose d’un groupe de visite, comprenant : 

- le Commandant de la Brigade de Gendarmerie territorialement compétent, ou son 
représentant, 

- un agent de la Direction Départementale des Territoires, pour les seules visites de 
réception des ERP de 2ème et 3ème catégorie, 

- un sapeur-pompier du SDIS du Haut-Rhin, titulaire de l'unité de valeur PRV2 et 
inscrit sur la liste d’aptitude départementale, 

- le Maire de la commune concernée (ou l’Adjoint désigné par lui, ou le Conseiller 
Municipal désigné par lui), ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale 
en matière d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président 
de l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-
président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de 
tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d'une délégation). 

Article 13 : Le groupe de visite ne peut procéder à la visite d’un établissement relevant de 
l’arrondissement de Colmar-Ribeauvillé, à l’exclusion de la ville de Colmar, que s’il 
est réuni au complet. 

Article 14 : Le rapporteur du groupe de visite devant la commission d’arrondissement est le 
sapeur-pompier titulaire de l’unité de valeur PRV2. 

Le secrétariat du groupe de visite est assuré par le service interministériel de défense 
et de protection civile. 

Article 15 : L’arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la commission de 
l’arrondissement de Colmar-Ribeauvillé pour la sécurité contre les risques d’incendie 
et de panique dans les établissements recevant du public, est abrogé. 

Article 16 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet, le Secrétaire Général de la 
Préfecture du HAUT-RHIN, Sous-Préfet de l'arrondissement de Colmar-Ribeauvillé, 
le Chef du service interministériel de défense et de protection civile, le Directeur 
Départemental des Services d’Incendie et de Secours sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs du département. 

Fait à Colmar, le 25 janvier 2016 
 

 Le Préfet, 
 
Signé : Pascal LELARGE 
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PREFECTURE 
CABINET DU PREFET 
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE 
ET DE PROTECTION CIVILE  
 
 

ARRETE 

du  25 janvier 2016 portant 

Constitution de la commission de l’arrondissement de Mulhouse pour la sécurité contre les 
risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public. 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif  à la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, rel atif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif a ux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif à cert aines commissions administratives à 
caractère consultatif ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014 153-0007 du 02 juin 20 14 portant renouvellement des 
membres de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la commission de 
l’arrondissement de Mulhouse pour la sécurité contre les risques d’incendie et de 
panique dans les établissements recevant du public; 

Vu l’avis de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité émis 
lors de sa séance plénière du 12 février 2015 ; 

 
Sur proposition  de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet ; 

 
ARRETE 

 

Article 1  : La composition de la commission de l'arrondissement de Mulhouse pour la 
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant 
du public est fixée comme indiqué à l'article 5. 
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Article 2 : Cette commission a pour attributions : 

- les visites de réception des établissements recevant du public des 2ème, 3ème et 
4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil, 

- les visites périodiques des établissements recevant du public des 2ème, 3ème et 
4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil, 

- les visites de contrôle ou inopinées des établissements recevant du public des 
2ème, 3ème et 4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil, 

- les visites de contrôle ou inopinées des établissements recevant du public de la 
5ème catégorie sans locaux à sommeil, exclusivement sur demande motivée du 
Maire de la commune concernée lorsque l’établissement présente des risques 
particuliers avérés. 

Article 3 : La commission a compétence territoriale sur l’ensemble de l’arrondissement de 
Mulhouse, à l'exclusion des villes de Mulhouse et de Saint-Louis qui relèvent 
respectivement de la commission communale de Mulhouse et de Saint-Louis pour la 
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant 
du public. 

Article 4 : La commission est présidée par le Sous-Préfet de l'arrondissement de Mulhouse 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement, par un autre membre du corps préfectoral, 
ou par le Secrétaire Général, ou un fonctionnaire de catégorie A ou B désigné par 
arrêté préfectoral, de la sous-préfecture de Mulhouse. 

Article 5 : Sont membres avec voix délibérative :  
- le Commandant de la Brigade de Gendarmerie (ou son représentant) ou le Chef 

de la circonscription de Sécurité Publique (ou son représentant°, selon leur 
territoire de compétence, 

- un agent de la Direction Départementale des Territoires, pour les seules visites de 
réception des ERP de 2ème et 3ème catégorie, 

- un sapeur-pompier du SDIS du Haut-Rhin, titulaire de l'unité de valeur PRV2 et 
inscrit sur la liste d’aptitude départementale, 

- le Maire de la commune concernée (ou l’Adjoint désigné par lui, ou le Conseiller 
Municipal désigné par lui), ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale 
en matière d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président 
de l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-
président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de 
tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d'une délégation). 

Article 6 : Le Président peut également appeler à siéger à titre consultatif les représentants 
de l’Etat ou des collectivités territoriales intéressés, membres ou non de la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du Haut-Rhin, 
ainsi que toute personne qualifiée. 

Article 7 : Le secrétariat de la commission est assuré par la sous-préfecture de Mulhouse. 

Article 8 : La commission se réunit sur convocation écrite de son Président, au moins une 
fois par mois. 
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Article 9 : Le Président fixe l'ordre du jour. La commission examine les dossiers qui lui sont 
soumis et donne un avis, favorable ou défavorable. Cet avis est obtenu par le résultat 
du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas de 
partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

Article 10 : La commission ne peut émettre d’avis que si elle est réunie au complet. 

Article 11 : Le Président de séance signe le procès-verbal portant avis de la commission. 
Ce procès-verbal est transmis à l’autorité investie du pouvoir de police. 

Article 12 : La commission dispose d’un groupe de visite, comprenant : 

- le Commandant de la Brigade de Gendarmerie territorialement compétent (ou son 
représentant) ou le Chef de la circonscription de Sécurité Publique compétent (ou 
son représentant, selon leur territoire de compétence, 

- un agent de la Direction Départementale des Territoires, pour les seules visites de 
réception des ERP de 2ème et 3ème catégorie, 

- un sapeur-pompier du SDIS du Haut-Rhin, titulaire de l'unité de valeur PRV2 et 
inscrit sur la liste d’aptitude départementale, 

- le Maire de la commune concernée (ou l’Adjoint désigné par lui, ou le Conseiller 
Municipal désigné par lui), ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale 
en matière d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président 
de l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-
président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de 
tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d'une délégation). 

Article 13 : Le groupe de visite ne peut procéder à la visite d’un établissement relevant de 
l’arrondissement de Mulhouse que s’il est réuni au complet. 

Article 14 : Le rapporteur du groupe de visite devant la commission d’arrondissement est le 
sapeur-pompier titulaire de l’unité de valeur PRV2. 

Le secrétariat du groupe de visite est assuré par la sous-préfecture de Mulhouse. 

Article 15 : L’arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la commission de 
l’arrondissement de Mulhouse pour la sécurité contre les risques d’incendie et de 
panique dans les établissements recevant du public, est abrogé. 

Article 16 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Mulhouse, le Directeur Départemental des Services d’Incendie et 
de Secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 

Fait à Colmar, le 25 janvier 2016 
 

 Le Préfet, 
Signé : Pascal LELARGE 
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PREFECTURE 
CABINET DU PREFET 
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE 
ET DE PROTECTION CIVILE  
 
 

ARRETE 

du  25 janvier 2015  portant 

Constitution de la commission de l’arrondissement de Thann-Guebwiller pour la sécurité 
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public. 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu le code de la construction et de l'habitation,  

Vu le code du travail, 

Vu le code de l’urbanisme, 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif  à la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, rel atif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif a ux directions départementales 
interministérielles, 

Vu le décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif à cert aines commissions administratives à 
caractère consultatif, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014 153-0007 du 02 juin 20 14 portant renouvellement des 
membres de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité, 

Vu l'arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la commission de 
l'arrondissement de Thann-Guebwiller pour la sécurité contre les risques d'incendie et de 
panique dans les établissements recevant du public 

Vu l’avis de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité émis 
lors de sa séance plénière du 12 février 2015, 

 
Sur proposition  de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet, 

 
ARRETE 

 

Article 1  : La composition de la commission de dans l'arrondissement de Thann-Guebwiller  
pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public est fixée comme indiqué à l'article 5. 
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Article 2 : Cette commission a pour attributions : 

- les visites de réception des établissements recevant du public des 2ème, 3ème et 
4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil, 

- les visites périodiques des établissements recevant du public des 2ème, 3ème et 
4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil, 

- les visites de contrôle ou inopinées des établissements recevant du public des 
2ème, 3ème et 4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil, 

- les visites de contrôle ou inopinées des établissements recevant du public de la 
5ème catégorie sans locaux à sommeil, exclusivement sur demande motivée du 
Maire de la commune concernée lorsque l’établissement présente des risques 
particuliers avérés. 

Article 3 : La commission a compétence territoriale sur l’ensemble de l’arrondissement de 
Thann-Guebwiller. 

Article 4 : La commission est présidée par le Sous-Préfet de l'arrondissement de Thann-
Guebwiller ou, en cas d’absence ou d’empêchement, par un autre membre du corps 
préfectoral, ou par le Secrétaire Général, ou un fonctionnaire de catégorie A ou B 
désigné par arrêté préfectoral, de la sous-préfecture de Thann-Guebwiller. 

Article 5 : Sont membres avec voix délibérative :  
- le Commandant de la Brigade de Gendarmerie territorialement compétent, ou son 

représentant, 
- un agent de la Direction Départementale des Territoires, pour les seules visites de 

réception des ERP de 2ème et 3ème catégorie, 
- un sapeur-pompier du SDIS du Haut-Rhin, titulaire de l'unité de valeur PRV2 et 

inscrit sur la liste d’aptitude départementale, 
- le Maire de la commune concernée (ou l’Adjoint désigné par lui, ou le Conseiller 

Municipal désigné par lui), ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale 
en matière d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président 
de l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-
président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de 
tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d'une délégation). 

Article 6 : Le Président peut également appeler à siéger à titre consultatif les représentants 
de l’Etat ou des collectivités territoriales intéressés, membres ou non de la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du Haut-Rhin, 
ainsi que toute personne qualifiée. 

Article 7 : Le secrétariat de la commission est assuré par la sous-préfecture de Thann-
Guebwiller. 

Article 8 : La commission se réunit sur convocation écrite de son Président, au moins une 
fois par mois. 

Article 9 : Le Président fixe l'ordre du jour. La commission examine les dossiers qui lui sont 
soumis et donne un avis, favorable ou défavorable. Cet avis est obtenu par le résultat 
du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas de 
partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

Article 10 : La commission ne peut émettre d’avis que si elle est réunie au complet. 

Article 11 : Le Président de séance signe le procès-verbal portant avis de la commission. 
Ce procès-verbal est transmis à l’autorité investie du pouvoir de police. 

Article 12 : La commission dispose d’un groupe de visite, comprenant : 
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- le Commandant de la Brigade de Gendarmerie territorialement compétent, ou son 
représentant, 

- un agent de la Direction Départementale des Territoires, pour les seules visites de 
réception des ERP de 2ème et 3ème catégorie, 

- un sapeur-pompier du SDIS du Haut-Rhin, titulaire de l'unité de valeur PRV2 et 
inscrit sur la liste d’aptitude départementale, 

- le Maire de la commune concernée (ou l’Adjoint désigné par lui, ou le Conseiller 
Municipal désigné par lui), ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale 
en matière d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président 
de l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-
président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de 
tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d'une délégation). 

Article 13 : Le groupe de visite ne peut procéder à la visite d’un établissement relevant de 
l’arrondissement de Thann-Guebwiller que s’il est réuni au complet. 

Article 14 : Le rapporteur du groupe de visite devant la commission d’arrondissement est le 
sapeur-pompier titulaire de l’unité de valeur PRV2. 

Le secrétariat du groupe de visite est assuré par la sous-préfecture de Thann-
Guebwiller. 

Article 15 : L’arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la commission de 
l’arrondissement de Thann-Guebwiller pour la sécurité contre les risques d’incendie 
et de panique dans les établissements recevant du public, est abrogé. 

Article 16 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Thann-Guebwiller, le Directeur Départemental des Services 
d’Incendie et de Secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 

Fait à Colmar, le 25 janvier 2015 
 

 Le Préfet, 
Signé : Pascal LELARGE 
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PREFECTURE 
CABINET DU PREFET 
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE 
ET DE PROTECTION CIVILE  
 

ARRETE 

Du 25 janvier 2016 portant 

Constitution de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de 

grande hauteur. 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN  
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite  

 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au log ement et un urbanisme rénové 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relati f à la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, rel atif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif a ux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif à cer taines commissions administratives à 
caractère consultatif ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014 153 - 0007 du 02 juin  2014 portant renouvellement des 
membres de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la sous-commission 
départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

Vu l’avis des membres de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et 
d’Accessibilité lors de sa séance plénière du 12 février 2015; 

 
Sur proposition  de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet ; 

ARRETE 
Article : 1 : La composition de la sous-commission départementale pour la sécurité contre 

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les 
immeubles de grande hauteur du Haut-Rhin est fixée comme indiqué à l'article 4. 



Article 2 : Cette sous-commission a pour attributions : 
- l’examen des projets de constructions, extension, aménagement ou 

transformation des établissements recevant du public et des immeubles de 
grande hauteur, que l’exécution de ces travaux soit soumise ou non à la 
délivrance d’un permis de construire, 

- les visites de réception des chapiteaux, tentes et structures itinérantes de toutes 
catégories, 

- les visites de réception, périodiques, de contrôle ou inopinées des établissements 
recevant du public de 1ère à 5ème catégorie, 

- les visites de réception, périodiques, de contrôle ou inopinées des immeubles de 
grande hauteur, 

- l’étude des demandes de dérogation en matière de sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les 
immeubles de grande hauteur. 

Article 3 : La sous-commission est présidée par : 
- le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, ou un autre membre du corps préfectoral; 
- ou par le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 
- ou par le Directeur Départemental Adjoint des Services d’Incendie et de Secours, 
- ou par le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile, 
- ou par le Chef Adjoint du Service Interministériel de Défense et de Protection 

Civile. 

Article 4 : Sont membres avec voix délibérative :  

1. pour toutes les affaires : 
- le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile ou son 

représentant, 
- selon la zone de compétence : le Directeur Départemental de la Sécurité Publique 

ou le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale, ou leur 
représentant, 

- le Directeur Départemental des Territoires ou son représentant, 
- le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours ou son 

représentant, 

2. en fonction des affaires traitées : 
- le Maire de la commune concernée (ou l’adjoint désigné par lui, ou le Conseiller 

Municipal désigné par lui), ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale 
en matière d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président 
de l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-
président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de 
tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d'une délégation), 

- les autres représentants des services de l’Etat, membres de la commission 
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité, dont la présence 
s’avère nécessaire pour l’examen des dossiers inscrits à l’ordre du jour. 

Article 5 : Le Président peut également appeler à siéger à titre consultatif les représentants 
de l’Etat ou des collectivités territoriales intéressées non membres de la commission, 
ainsi que toute personne qualifiée. 

Article 6 : La durée du mandat des membres non fonctionnaires est de trois ans. En cas de 
décès ou de démission d'un membre de la commission en cours de mandat, son 
suppléant siège pour la durée du mandat restant à courir. 

Article 7 : Le secrétariat de la sous-commission est assuré par la Direction Départementale 
des Services d’Incendie et de Secours. 

Article 8 : La sous-commission se réunit sur convocation écrite de son Président adressée 
aux membres dix jours au moins à l'avance. 



 

Article 9 : Le Président fixe l'ordre du jour. La commission examine les dossiers qui lui sont 
soumis et donne un avis, favorable ou défavorable. Cet avis est obtenu par le résultat 
du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas de 
partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

Article 10 : En cas d’absence des représentants des services de l’Etat ou des fonctionnaires 
territoriaux membres de la sous-commission ou de leur représentant, du Maire de la 
commune concernée (ou de l’Adjoint ou du Conseiller municipal désigné par lui) ou, 
en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière d'habitat, et pour les 
seuls ERP avec locaux à sommeil, du Président de l'Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) (ou d'un vice-président, ou d'un membre du 
bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de tous les vice-présidents ou dès 
lors que les vice-présidents sont tous titulaires d'une délégation), ou faute de leur avis 
écrit motivé, la sous-commission ne peut délibérer. 

Article 11 : La sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dispose d’un groupe de visite, comprenant : 

- le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ou son 
représentant, titulaire de l’Unité de Valeur PRV2 et inscrit sur la liste d’aptitude 
départementale 

- le Directeur Départemental des Territoires ou son représentant, 
- selon la zone de compétence : le Directeur Départemental de la Sécurité Publique 

ou le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale, ou leur 
représentant, 

- le Maire de la commune concernée (ou l’adjoint désigné par lui, ou le Conseiller 
Municipal désigné par lui), ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale 
en matière d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président 
de l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou le vice-
président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de 
tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d'une délégation), 

Article 12 : Le groupe de visite peut réaliser des visites de réception et périodiques des 
Etablissements Recevant du Public de la 1ère à la 5ème catégorie. 

Article 13 : Le groupe de visite ne peut procéder à la visite d’un établissement que s’il est 
réuni au complet. 

Article 14 : Le rapporteur du groupe de visite devant la sous-commission départementale 
est le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ou son 
représentant. 

Le secrétariat du groupe de visite est assuré par la Direction Départementale des 
Services d’Incendie et de Secours. 

Article 15 : L'arrêté du 1er juillet 2015 portant constitution de la sous-commission 
départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur est abrogé. 



 

Article 17 : Le Secrétaire Général de la préfecture, Sous-Préfet de l'arrondissement de 
Colmar-Ribeauvillé, le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet, le Chef du 
Service Interministériel de Défense et de Protection Civile, le Directeur 
Départemental des Services d’Incendie et de Secours sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs du département. 

 

 

 Fait à Colmar, le 25 janvier 2016 
 
Le Préfet, 
 
signé : Pascal LELARGE 
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PREFECTURE 
CABINET DU PREFET 
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE 
ET DE PROTECTION CIVILE  
 
 

ARRETE 

du  25 janvier 2016  portant 

Constitution de la commission de l’arrondissement d’Altkirch pour l'accessibilité des 
personnes handicapées. 

 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 modifiée, po ur l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu le décret n° 94-86 du 26 janvier 1994 modifié, rel atif à l'accessibilité aux personnes 
handicapées des locaux d’habitation, des établissements et installations recevant du 
public, modifiant et complétant le code de la construction et de l’habitation et le code de 
l’urbanisme ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relati f à la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, rel atif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif a ux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif à cer taines commissions administratives à 
caractère consultatif ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014 153-0007 du 2 juin 20 14 portant renouvellement des 
membres de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité  

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la commission de 
l’arrondissement d’Altkirch pour l'accessibilité des personnes handicapées ; 

Vu l’avis de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité émis 
lors de sa séance plénière du 12 février 2015 ; 

Sur proposition  de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet ; 
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ARRETE 
 

Article 1 : La composition de la commission pour l’accessibilité des personnes handicapées 
de l'arrondissement d'Altkirch est fixée comme indiqué à l'article 5. 

Article 2 : Cette commission a pour attributions : 

- les visites de réception suite à autorisation de travaux des établissements 
recevant du public des 2ème, 3ème et 4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie 
avec locaux à sommeil, 

- à la demande du Maire, les visites de réception suite à autorisation de travaux 
des établissements recevant du public de la 5ème catégorie sans locaux à 
sommeil. 

Article 3 : La commission a compétence territoriale sur l’ensemble de l’arrondissement 
d’Altkirch. 

Article 4 : La commission est présidée par le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Altkirch ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement, par un autre membre du corps préfectoral, ou 
par le Secrétaire Général ou un fonctionnaire de catégorie B, désigné par arrêté 
préfectoral, de la sous-préfecture d’Altkirch. 

Article 5 : Sont membres avec voix délibérative :  
- un agent de la Direction Départementale des Territoires, 
- un représentant d’une association de personnes handicapées, de personnes 

âgées ou de parents de mineurs handicapés, choisi par le Sous-Préfet d’Altkirch, 
- le Maire de la commune concernée (ou l'adjoint  ou le Conseiller Municipal qu'il 

aura délégué) ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière 
d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président de 
l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-
président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de 
tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d'une délégation). 

Article 6 : Le Président peut également appeler à siéger à titre consultatif les représentants 
de l’Etat ou des collectivités territoriales intéressés, membres ou non de la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du Haut-Rhin, 
ainsi que toute personne qualifiée. 

Article 7 : Le secrétariat de la commission est assuré par la sous-préfecture d’Altkirch. 

Article 8 : Le Président fixe l'ordre du jour. La commission examine les dossiers qui lui sont 
soumis et donne un avis, favorable ou défavorable. Cet avis est obtenu par le résultat 
du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas de 
partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

Article 9 : La commission se réunit sur convocation écrite de son Président, adressée aux 
membres dix jours au moins à l'avance. 

Article 10 : Le Président de séance signe le procès-verbal portant avis de la commission. 
Ce procès-verbal est transmis à l’autorité investie du pouvoir de police. 

Article 11 : La commission dispose d’un groupe de visite, comprenant : 
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- un agent de la Direction Départementale des Territoires, 
- un représentant d’une association de personnes handicapées, de personnes 

âgées ou de parents de mineurs handicapés, choisi par le Sous-Préfet d’Altkirch, 
- le Maire de la commune concernée (ou l'adjoint  ou le Conseiller Municipal qu'il 

aura délégué) ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière 
d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président de 
l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-
président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de 
tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d'une délégation). 

Article 12 : Le rapporteur du groupe de visite devant la commission d’arrondissement est 
l’agent de la Direction Départementale des Territoires. 

Le secrétariat du groupe de visite est assuré par la sous-préfecture d’Altkirch. 

Article 13 : L'arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution des membres de la 
commission de l’arrondissement d’Altkirch pour l’accessibilité des personnes 
handicapées, est abrogé. 

Article 14 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet, le Sous-Préfet de 
l’arrondissement d’Altkirch, le Directeur Départemental des Territoires sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs du département. 

 
 

Fait à Colmar, le 25 janvier 2016 
 

 Le Préfet, 
Signé : Pascal LELARGE 
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PREFECTURE 
CABINET DU PREFET 
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE 
ET DE PROTECTION CIVILE  
 
 

ARRETE 

du  25 janvier 2016 portant 

Constitution de la commission de l’arrondissement de Colmar-Ribeauvillé pour l'accessibilité 
des personnes handicapées. 

 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 modifiée, pou r l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu la loi 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu le décret n° 94-86 du 26 janvier 1994 modifié, rela tif à l'accessibilité aux personnes 
handicapées des locaux d’habitation, des établissements et installations recevant du 
public, modifiant et complétant le code de la construction et de l’habitation et le code de 
l’urbanisme ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif  à la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, rel atif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif a ux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif à cert aines commissions administratives à 
caractère consultatif ; 

Vu l'arrêté 2014 153-0007 du 02 juin 2014 portant renouvellement des membres de la 
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité, 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la commission de 
l’arrondissement de Colmar-Ribeauvillé pour l'accessibilité des personnes handicapées ; 



2 

 

Vu l’avis de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité émis 
lors de sa séance plénière du 12 février 2015; 

Sur proposition  de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet ; 

 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Il est constitué dans l'arrondissement de Colmar-Ribeauvillé une commission pour 
l’accessibilité des personnes handicapées. 

Article 2 : Cette commission a pour attributions : 

- les visites de réception suite à autorisation de travaux des établissements 
recevant du public des 2ème, 3ème et 4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie 
avec locaux à sommeil, 

- à la demande du Maire, les visites de réception suite à autorisation de travaux 
des établissements recevant du public de la 5ème catégorie sans locaux à 
sommeil. 

Article 3 : La commission a compétence territoriale sur l’ensemble de l’arrondissement de 
Colmar-Ribeauvillé, à l'exclusion de la ville de Colmar qui relève de la commission 
communale de Colmar pour l'accessibilité. 

Article 4 : La commission est présidée par le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement, par un autre membre du corps préfectoral, ou par le 
chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile ou un fonctionnaire 
de catégorie A ou B, désigné par arrêté préfectoral. 

Article 5 : Sont membres avec voix délibérative :  
- un agent de la Direction Départementale des Territoires, 
- un représentant d’une association de personnes handicapées, de personnes 

âgées ou de parents de mineurs handicapés, choisi par le Sous-Préfet, Directeur 
de Cabinet, 

- le Maire de la commune concernée (ou l'adjoint  ou le Conseiller Municipal qu'il 
aura délégué) ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière 
d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président de 
l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-
président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de 
tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d'une délégation), 

Article 6 : Le Président peut également appeler à siéger à titre consultatif les représentants 
de l’Etat ou des collectivités territoriales intéressés, membres ou non de la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du Haut-Rhin, 
ainsi que toute personne qualifiée. 

Article 7 : Le secrétariat de la commission est assuré par le Service Interministériel de 
Défense et de Protection Civile. 

Article 8 : Le Président fixe l'ordre du jour. La commission examine les dossiers qui lui sont 
soumis et donne un avis, favorable ou défavorable. Cet avis est obtenu par le résultat 
du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas de 
partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 
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Article 9 : La commission se réunit sur convocation écrite de son Président, adressée aux 
membres dix jours au moins à l'avance. 

Article 10 : Le Président de séance signe le procès-verbal portant avis de la commission. 
Ce procès-verbal est transmis à l’autorité investie du pouvoir de police. 

Article 11 : La commission dispose d’un groupe de visite, comprenant : 

- un agent de la Direction Départementale des Territoires, 
- un représentant d’une association de personnes handicapées, de personnes 

âgées ou de parents de mineurs handicapés, choisi par le Sous-Préfet, Directeur 
de Cabinet, 

- le Maire de la commune concernée (ou l'adjoint  ou le Conseiller Municipal qu'il 
aura délégué) ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière 
d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président de 
l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-
président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de 
tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d'une délégation). 

Article 12 : Le rapporteur du groupe de visite devant la commission d’arrondissement est 
l’agent de la Direction Départementale des Territoires. 

Le secrétariat du groupe de visite est assuré par le Service Interministériel de 
Défense et de Protection Civile. 

Article 13 : L'arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la commission de 
l’arrondissement de Colmar-Ribeauvillé pour l’accessibilité des personnes 
handicapées, est abrogé. 

Article 14 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet, le Secrétaire Général de la 
préfecture, Sous-Préfet de l'arrondissement de Colmar-Ribeauvillé, le Directeur 
Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
département. 

 
 

Fait à Colmar le 25 janvier 2016 
 

 Le Préfet, 
Signé : Pascal LELARGE 

 



 

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20 00 - www.haut-rhin.gouv.fr 

PREFECTURE 
CABINET DU PREFET 
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE 
ET DE PROTECTION CIVILE  
 
 

ARRETE 

du  25 janvier 2016 portant 

Constitution de la commission de l’arrondissement de Thann-Guebwiller pour l'accessibilité 
des personnes handicapées. 

 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 modifiée, pou r l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu la loi 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu le décret n° 94-86 du 26 janvier 1994 modifié, rela tif à l'accessibilité aux personnes 
handicapées des locaux d’habitation, des établissements et installations recevant du 
public, modifiant et complétant le code de la construction et de l’habitation et le code de 
l’urbanisme ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif  à la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, rel atif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif a ux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif à cert aines commissions administratives à 
caractère consultatif ; 

Vu l'arrêté 2014 153-0007 du 02 juin 2014 portant renouvellement des membres de la 
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité, 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la commission de 
l’arrondissement de Thann-Guebwiller pour l'accessibilité des personnes handicapées ; 
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Vu l’avis de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité émis 
lors de sa séance plénière du 12 février 2015; 

Sur proposition  de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet ; 

 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Il est constitué dans l'arrondissement de Thann-Guebwiller une commission pour 
l’accessibilité des personnes handicapées. 

Article 2 : Cette commission a pour attributions : 

- les visites de réception suite à autorisation de travaux des établissements 
recevant du public des 2ème, 3ème et 4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie 
avec locaux à sommeil, 

- à la demande du Maire, les visites de réception suite à autorisation de travaux 
des établissements recevant du public de la 5ème catégorie sans locaux à 
sommeil. 

Article 3 : La commission a compétence territoriale sur l’ensemble de l’arrondissement de 
Thann-Guebwiller. 

Article 4 : La commission est présidée par le Sous-Préfet de l'arrondissement de Thann-
Guebwiller ou, en cas d’absence ou d’empêchement, par un autre membre du corps 
préfectoral, ou par le chef ou un fonctionnaire de catégorie A ou B, désigné par arrêté 
préfectoral, de la sous-préfecture de Thann-Guebwiller. 

Article 5 : Sont membres avec voix délibérative :  
- un agent de la Direction Départementale des Territoires, 
- un représentant d’une association de personnes handicapées, de personnes 

âgées ou de parents de mineurs handicapés, choisi par le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Thann-Guebwiller, 

- du Maire de la commune concernée (ou l'adjoint  ou le Conseiller Municipal qu'il 
aura délégué) ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière 
d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président de 
l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-
président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de 
tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d'une délégation), 

Article 6 : Le Président peut également appeler à siéger à titre consultatif les représentants 
de l’Etat ou des collectivités territoriales intéressés, membres ou non de la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du Haut-Rhin, 
ainsi que toute personne qualifiée. 

Article 7 : Le secrétariat de la commission est assuré par la Sous-Préfecture de Thann-
Guebwiller. 

Article 8 : Le Président fixe l'ordre du jour. La commission examine les dossiers qui lui sont 
soumis et donne un avis, favorable ou défavorable. Cet avis est obtenu par le résultat 
du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas de 
partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

Article 9 : La commission se réunit sur convocation écrite de son Président, adressée aux 
membres dix jours au moins à l'avance. 
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Article 10 : Le Président de séance signe le procès-verbal portant avis de la commission. 
Ce procès-verbal est transmis à l’autorité investie du pouvoir de police. 

Article 11 : La commission dispose d’un groupe de visite, comprenant : 

- un agent de la Direction Départementale des Territoires, 
- un représentant d’une association de personnes handicapées, de personnes 

âgées ou de parents de mineurs handicapés, choisi par le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Thann-Guebwiller, 

- du Maire de la commune concernée (ou l'adjoint  ou le Conseiller Municipal qu'il 
aura délégué) ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière 
d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président de 
l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-
président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de 
tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d'une délégation). 

Article 13 : Le rapporteur du groupe de visite devant la commission d’arrondissement est 
l’agent de la Direction Départementale des Territoires. 

Le secrétariat du groupe de visite est assuré par la Sous-Préfecture de Thann-
Guebwiller. 

Article 14 : L'arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la commission de 
l’arrondissement de Thann-Guebwiller pour l’accessibilité des personnes 
handicapées, est abrogé. 

Article 16 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Thann-Guebwiller, le Directeur Départemental des Territoires 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 
 

Fait à Colmar le 25 janvier 2016 
 

 Le Préfet, 
 
Signé : Pascal LELARGE 
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PREFECTURE 
CABINET DU PREFET 
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE 
ET DE PROTECTION CIVILE  
 
 

ARRETE 

du  25 janvier 2016 portant 

Constitution de la commission de l’arrondissement de Mulhouse pour l'accessibilité des 
personnes handicapées. 

 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 modifiée, po ur l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu le décret n° 94-86 du 26 janvier 1994 modifié, rel atif à l'accessibilité aux personnes 
handicapées des locaux d’habitation, des établissements et installations recevant du 
public, modifiant et complétant le code de la construction et de l’habitation et le code de 
l’urbanisme ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relati f à la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, rel atif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif a ux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-628 5 juin 2015 relatif à certai nes commissions administratives à 
caractère consultatif ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014 153-0007 du 2 juin 20 14 portant renouvellement des 
membres de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité  

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la commission de 
l’arrondissement de Mulhouse pour l'accessibilité des personnes handicapées ; 

Vu l’avis de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité émis 
lors de sa séance plénière du 12 février 2015 ; 

Sur proposition  de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet ; 
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ARRETE 
 

Article 1 : La composition de la commission pour l’accessibilité des personnes handicapées 
de l'arrondissement de Mulhouse est fixée comme indiqué à l'article 5. 

Article 2 : Cette commission a pour attributions : 

- les visites de réception suite à autorisation de travaux des établissements 
recevant du public des 2ème, 3ème et 4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie 
avec locaux à sommeil, 

- à la demande du Maire, les visites de réception suite à autorisation de travaux 
des établissements recevant du public de la 5ème catégorie sans locaux à 
sommeil. 

Article 3 : La commission a compétence territoriale sur l’ensemble de l’arrondissement de 
Mulhouse, à l'exclusion de la ville de Mulhouse qui relève de la commission 
communale de Mulhouse pour l'accessibilité. 

Article 4 : La commission est présidée par le Sous-Préfet de l’arrondissement de Mulhouse 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement, par un autre membre du corps préfectoral, 
ou par le Secrétaire Général ou un fonctionnaire de catégorie B, désigné par arrêté 
préfectoral, de la sous-préfecture de Mulhouse. 

Article 5 : Sont membres avec voix délibérative :  
- un agent de la Direction Départementale des Territoires, 
- un représentant d’une association de personnes handicapées, de personnes 

âgées ou de parents de mineurs handicapés, choisi par le Sous-Préfet de 
Mulhouse, 

- le Maire de la commune concernée (ou l'adjoint  ou le Conseiller Municipal qu'il 
aura délégué) ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière 
d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président de 
l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-
président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de 
tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d'une délégation). 

Article 6 : Le Président peut également appeler à siéger à titre consultatif les représentants 
de l’Etat ou des collectivités territoriales intéressés, membres ou non de la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du Haut-Rhin, 
ainsi que toute personne qualifiée. 

Article 7 : Le secrétariat de la commission est assuré par la sous-préfecture de Mulhouse. 

Article 8 : Le Président fixe l'ordre du jour. La commission examine les dossiers qui lui sont 
soumis et donne un avis, favorable ou défavorable. Cet avis est obtenu par le résultat 
du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas de 
partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

Article 9 : La commission se réunit sur convocation écrite de son Président, adressée aux 
membres dix jours au moins à l'avance. 

Article 10 : Le Président de séance signe le procès-verbal portant avis de la commission. 
Ce procès-verbal est transmis à l’autorité investie du pouvoir de police. 

Article 11 : La commission dispose d’un groupe de visite, comprenant : 
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- un agent de la Direction Départementale des Territoires, 
- un représentant d’une association de personnes handicapées, de personnes 

âgées ou de parents de mineurs handicapés, choisi par le Sous-Préfet de 
Mulhouse, 

- le Maire de la commune concernée (ou l'adjoint  ou le Conseiller Municipal qu'il 
aura délégué) ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière 
d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président de 
l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-
président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de 
tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d'une délégation). 

Article 13 : Le rapporteur du groupe de visite devant la commission d’arrondissement est 
l’agent de la Direction Départementale des Territoires. 

Le secrétariat du groupe de visite est assuré par la sous-préfecture de Mulhouse. 

Article 14 : L'arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la commission de 
l’arrondissement de Mulhouse pour l’accessibilité des personnes handicapées, est 
abrogé. 

Article 15 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet, le Sous-Préfet de 
l’arrondissement de Mulhouse, le Directeur Départemental des Territoires sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs du département. 

 
 

Fait à Colmar, le 25 janvier 2016 
 

 Le Préfet, 
Signé : Pascal LELARGE 
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PREFECTURE 
CABINET DU PREFET 
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE 
ET DE PROTECTION CIVILE  
 
 

ARRETE 
 

du  25 janvier 2016  portant 

Constitution de la sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes 
handicapées 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite  

 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 modifiée, po ur l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu le décret n° 94-86 du 26 janvier 1994 modifié, rel atif à l'accessibilité aux personnes handicapées 
des locaux d’habitation, des établissements et installations recevant du public, modifiant et 
complétant le code de la construction et de l’habitation et le code de l’urbanisme ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relati f à la Commission Consultative Départementale 
de Sécurité et d'Accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, rel atif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif a ux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif à cer taines commissions administratives à caractère 
consultatif ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014 153-0007 du 02 juin 2 014, portant renouvellement des membres de la 
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité  

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la sous-commission départementale 
pour l'accessibilité des personnes handicapées ; 

Vu l'avis des membres de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité 
lors de sa séance plénière du 12 février 2015 ; 

 
Sur proposition  de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet ; 
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ARRETE 
 

Article 1 : La composition de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes 
handicapées du Haut-Rhin est fixée comme indiqué à l'article 3. 

Article 2 : Cette sous-commission a pour attributions : 

a) L'étude des dossiers concernant :  

- Les dérogations aux dispositions relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées 
des logements, conformément aux dispositions des articles R 111-18-3 et R 111-18-
10 du code de la construction et de l'habitation ; 

- Les dispositions relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public et les dérogatIons à ces dispositions dans les 
établissements et installations recevant du public, conformément aux dispositions des 
articles R 111-19-6 et R 111-19-10, du code de la construction et de l'habitation ; 

- Les dérogations aux dispositions relatives à l'accessibilité des personnes handicapées 
dans les lieux de travail, conformément aux dispositions de l'article R 235-3 du code 
du travail ; 

- Les dérogations aux dispositions relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées 
ou à mobilité réduite de la voirie et des espaces publics, conformément aux 
dispositions du décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ; 

b) Les visites de réception suite à autorisation de travaux des établissements recevant du 
public de la première catégorie et immeubles de grande hauteur ; 

c) Les visites de contrôles ou inopinées, sur demande du représentant de l’autorité de police 
(Maire ou Préfet, ou le Président d'EPCI, selon le cas). 

Article 3 : La sous-commission est composée : 

1. d’un membre du corps préfectoral, Président de la sous-commission, avec voix 
délibérative et prépondérante pour toutes les affaires ; 

2. - du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et le Protection de la Population ou 
son représentant ; 
- du Directeur Départemental des Territoires ou son représentant ; 
 
avec voix délibérative sur toutes les affaires ; 

 
3. de quatre représentants des associations de personnes handicapées du département, 

avec voix délibérative sur toutes les affaires : 
 

- d'un représentant de la Fondation Le Phare d'Illzach, 
- d'un représentant de l'Association des Paralysés de France, 
- d'un représentant du Collectif des Associations des Personnes Déficientes Auditives, 
- d'un représentant de la Fédération des Malades et Handicapés du Haut-Rhin, 
 

4. Pour les dossiers de bâtiments d'habitation et avec voix délibérative : 
 

- d'un représentant de l'Office Public de l’Habitat - Habitats de Haute Alsace, 
- d'un représentant la Société Coopérative d'HLM Colmar Habitat, 
- d'un représentant du Syndicat des Propriétaires Immobiliers et des Copropriétaires - 

Centre Alsace. 
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5. Pour les dossiers d'établissements recevant du public et d'installations ouvertes au public 

et avec voix délibérative : 
 

- d'un représentant du Service Technique de l’Architecture du Conseil Général du 
Haut-Rhin, 

- d'un représentant des Chambres de Commerce et d’Industrie Sud Alsace Mulhouse 
ou Colmar Centre-Alsace,  

- d'un représentant de l'Union des Métiers et des Industries de l'Hôtellerie du Haut-
Rhin, 

6. Pour les dossiers de voirie et d'aménagements des espaces publics et avec voix 
délibérative :  

 
- un représentant de l'Association des Maires du Haut-Rhin, 
- un représentant la Direction des Infrastructures Routières et des Transports du 

Conseil Général du Haut-Rhin,  
- un représentant du Service Ingénierie Routière de la Direction Inter-départementale 

des Routes EST. 

7. du Maire de la commune concernée (ou l'adjoint  ou le Conseiller Municipal qu'il aura 
délégué) ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière d'habitat, et 
pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président de l'Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-président, ou un membre du bureau en 
l'absence ou en cas d'empêchement de tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-
présidents sont tous titulaires d'une délégation) ; 

8. avec voix consultative, du Chef du Service Départemental de l'Architecture et du 
Patrimoine ou des autres représentants des services de l'Etat, membres de la 
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité, non mentionnés 
au 2, mais dont la présence s'avère nécessaire pour l'examen des dossiers inscrits à 
l'ordre du jour. 

Article 4 : Chacun des membres de la sous-commission présent en séance doit pouvoir justifier de sa 
qualité ou du fait qu'il a bien pouvoir pour représenter l'organisme au titre duquel il siège. 

Article 5 : En son absence, le membre du corps préfectoral sera représenté par le Directeur 
départemental des Territoires ou son représentant qui assurera également la présidence de la 
sous-commission. 

Article 6 : Le secrétariat de la sous-commission est assuré par la Direction Départementale des 
Territoires 

Article 7 : La durée du mandat des membres non fonctionnaires est de trois ans. En cas de décès ou 
de démission d'un membre en cours de mandat, son suppléant siège pour la durée du mandat 
restant à courir. 

Article 8 : La sous-commission se réunit sur convocation écrite de son Président, ou par délégation, 
du Directeur Départemental des Territoires ou de son représentant des adressée aux 
membres dix jours au moins à l'avance. 

Article 9 : La sous-commission examine les dossiers qui lui sont soumis et donne un avis favorable 
ou défavorable. Cet avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents 
ayant voix délibérative. En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

Article 10 : La sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées 
dispose d'un groupe de visite, comprenant : 
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• le Directeur Départemental des Territoires ou son représentant ; 
• le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et la Protection de la Population 

ou son représentant ; 
• le Maire de la commune concernée (ou l'adjoint  ou le Conseiller Municipal qu'il aura 

délégué) ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière d'habitat, 
et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président de l'Etablissement Public 
de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-président, ou un membre du 
bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de tous les vice-présidents ou dès 
lors que les vice-présidents sont tous titulaires d'une délégation) ; 

• au minimum un représentant de l’une des associations de personnes handicapées ci-
dessous : 

- Fondation Le Phare; 
- Association des Paralysés de France ; 
- Collectif des Associations des Personnes Déficientes Auditives du Haut-Rhin ; 
- Fédération des Malades et Handicapés du Haut-Rhin ; 

Article 11 :  Le groupe de visite peut être chargé des visites des établissements recevant du public de 
première catégorie. 

Article 12 : Le groupe de visite ne peut effectuer de visite que si trois au moins de ses membres sont 
présents, dont : 

• le Directeur Départemental des Territoires ou son représentant, 
• le Maire de la commune concernée (ou l'adjoint  ou le Conseiller Municipal qu'il aura 

délégué) ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière d'habitat, 
et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le Président de l'Etablissement Public 
de Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-président, ou un membre du 
bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de tous les vice-présidents ou dès 
lors que les vice-présidents sont tous titulaires d'une délégation), 

• un représentant de l’une des associations de personnes handicapées de la liste de 
l’article 10. 

Article 13 : Le rapporteur du groupe de visite devant la sous-commission est le Directeur 
Départemental des Territoires ou son représentant. 

Article 14 : La Sous-Commission Départementale pour l'Accessibilité des personnes handicapées 
peut être réunie conjointement avec une ou plusieurs autres sous-commissions, lorsqu'il y a 
lieu d'étudier simultanément plusieurs aspects d'un même établissement. 
Dans ce cas de réunion conjointe, la présidence est assurée par un membre du corps 
préfectoral. 

Article 15 : L’arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant constitution de la sous-commission 
départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées, est abrogé. 

Article 16 : Le Secrétaire Général de la préfecture, Sous-Préfet de l'arrondissement de Colmar-
Ribeauvillé, le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet, et les Sous-Préfets 
d’arrondissement, le Directeur Départemental des Territoires, le Directeur Départemental de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
du département. 

 
 Fait à Colmar, le 25 janvier 2016 

 
Le Préfet, 
Signé : Pascal LELARGE 

 
 



 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA REGLEMENTATION 
ET DES ELECTIONS 

ARRETE 

N° 2016-028  du 28/01/2016 
portant autorisation d’organiser une manifestation publique de boxe thaïlandaise (Muaythaï) 

 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code du Sport, notamment ses articles A331-33 et suivants, et R331-46 et suivants, relatifs à 

l’organisation de manifestations publiques de boxe, 

VU l’arrêté du ministre de l’éducation nationale du 22 février 1963, modifié, relatif à la pratique de la 
boxe et demandes d’autorisation pour l’organisation de manifestations publiques de boxe, 

VU la demande d’autorisation réceptionnée le 20 janvier 2016, de l’Association sportive de promotion et 
d’activité du Muaythaï « 2CPROD », représentée par son Président M. Cédric MULLER, sise à 
LUTTERBACH, pour l’organisation d’un gala intitulé « Challenge 2C* Academy  IV» de muaythai 
à l’Espace Sportif, rue de la Forêt à LUTTERBACH le dimanche 7 février 2016 de 13h00 à 19h00, 

VU l’avis favorable de la Fédération Française du Sport Travailliste du 12 janvier 2016 et de l’Académie 
Française de Muay-Thaî  (AFMT), auxquelles l’association précitée est affiliée ; 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Haut-Rhin, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er.- : L’association sportive de promotion et d’activité du MUAYTHAÏ dénommée « 2CPROD », 
représentée par son Président M. Cédric MULLER, sise 5 rue de la Brasserie 68460 
LUTTERBACH, est autorisée à organiser un gala « Challenge 2C*Academy  IV » de boxe 
thaïlandaise (Muaythaï) à l’Espace Sportif, rue de la Forêt à LUTTERBACH le dimanche 7 février 
2016 de 13h00 à 19h00. 

 
Article 2.- :  La présente autorisation ne fait pas obstacle à l’exercice des pouvoirs de police du Maire de 

LUTTERBACH, tels que précisés à l’article R.331-46 du Code du Sport. 
 
Article 3.- :  La présente autorisation est délivrée sous réserve que les dispositions des règlements et du Code du 

Sport soient strictement observés. 
 
Article 4.- :  L’organisateur doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des 

participants et des tierces personnes. 
 
Article 5 - :  Le Secrétaire Général de la préfecture du Haut-Rhin et le Maire de LUTTERBACH sont chargés de 

l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera transmise au pétitionnaire et qui fera l’objet d’une 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 

 
 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur du Service, 
 

signé 
 
Antoine DEBERDT 
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…/… 
 
 
 
 

 
 
Copie transmise pour information à : 
 

• Monsieur le Maire 
Place de la République 
BP 30 
68460 LUTTERBACH 

 
• Monsieur le Sous-Préfet de MULHOUSE 

 
• Monsieur le Colonel 

Commandant le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin 
Quartier Lacarre 
56, rue de la Cavalerie 
68020 COLMAR 

 
• Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 

Service Jeunesse-Sport-Vie Associative-Egalité-Intégration 
Cité administrative 
Bâtiment TOUR, 4ème étage 
68026 COLMAR Cedex 






















































































































